
Internet et entamer des démarches
administratives.
Dans cette salle de démonstration
sans aucune consommation de
drogues illicites, du fait de l’inter-
diction en France de telles structures,
certains journalistes présents regret-
taient de n’avoir aucun usager en train
de s’injecter devant les caméras… Il
s’agissait, pour les associations, de
rappeler en premier lieu la situation
dramatique de l’épidémie d’hépatiteC
parmi les usagers de drogues en
France. Ceux-ci sont en effet les pre-
mières victimes des hépatites, avec
« une nouvelle contamination toutes
les heures en France », selon SOS
Hépatites, qui déplore le silence vis-
à-vis de ce fléau. Les « conditions d’hy-
giène effroyables » dans lesquelles
s’injectent bien souvent les usagers les
plus précarisés, souligne Pierre Chap-
part, d’ASUD, « sont particulièrement
propices aux contaminations puisque,
contrairement au VIH, qui meurt à
l’air libre en quelques minutes, le virus

de l’hépatite C
peut résister plu-
sieurs jours,
même sur une sur-
face sèche ». 
Les associations
entendent donc
tirer la sonnette
d’alarme sur cette
situation catas-
trophique en

termes de santé publique, puisque
la France est un des rares pays occi-
dentaux à n’avoir pas autorisé ce type
de structure, essentiellement « par
manque de volonté politique», selon
Pierre Chappart, alors qu’elles exis-
tent au Canada, en Australie et même
en Afghanistan. Réponse pragma-
tique à une situation d’urgence, l’Al-
lemagne en compte plus de vingt, l’Es-
pagne trois, le Luxembourg une, et la
Suisse plus de trente.
La Suisse est en effet un des pays
en pointe sur la question. On se sou-
vient des terrifiantes images au début
des années 1990 de jardins publics
(comme le célèbre Platzspitz de
Zurich) envahis par des dizaines de
personnes en train de s’injecter au
milieu des seringues et autres déchets
devant des passants terrifiés. Le pays
a donc dû répondre rapidement à cette
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DROGUES   À Paris, des associations ont présenté un lieu où l’on peut se droguer à moindre risque. Une simple
démonstration puisque de telles structures sont interdites en France, malgré leurs avantages en termes de santé publique.

Une salle pour se shooter propre

française de réduction des risques,
et même le Mouvement des jeunes
socialistes…
Un grand nombre de journalistes se
pressaient ce jour-là pour visiter les
quatre salles aménagées sur le modèle
d’une salle d’injection suisse, Quai9,
qui fonctionne à Genève depuis 2001.
Après le stand d’accueil recouvert
de plaquettes de prévention, la
seconde pièce est composée d’un
bureau où un infirmier distribue le
matériel stérile demandé par l’usager
selon son mode de consommation
(seringues, pailles ou pipe à crack)
et de trois postes individuels face au
mur avec, sur chacune des tables, du
savon liquide, des crèmes cicatri-
santes, des tampons imbibés d’al-
cool… Obligatoirement présent dans
la pièce, l’infirmier peut à tout instant
intervenir afin de prévenir les mau-
vaises pratiques, en premier lieu celles
susceptibles d’entraîner une conta-
mination par le virus du sida ou les
hépatites. C’est là le premier objec-
tif d’un tel dispositif de santé
publique : réduire les risques sani-
taires pour les usagers de drogues en
offrant un environnement propre,
calme et des conseils appropriés. En
effet, les usagers de drogues sont

 souvent contraints de se faire des injec-
tions dans l’urgence et dans des lieux
peu hygiéniques, comme des parkings
souterrains, des toilettes de café ou
des cages d’escalier. Or, un autre inté-
rêt d’une structure de ce type est jus-
tement la sécurité et la tranquillité des
riverains des quartiers concernés, en
évitant ainsi la consommation de
drogues dans les espaces publics ainsi
que la dispersion de déchets poten-
tiellement contaminants. 
Enfin, un tel lieu est un outil privilé-
gié pour les professionnels afin d’en-
trer en contact avec des personnes
souvent en grandes difficultés et les
plus éloignées du système de soins.
En rompant l’isolement dû à la clan-
destinité de l’usage de drogues, les soi-
gnants peuvent, d’une part, engager
un dialogue et orienter les personnes
dans une démarche de soins, et, d’au-
tre part, être au plus près des pratiques
et des réalités des usagers de drogues
afin d’apporter les réponses les mieux
adaptées. C’est pourquoi, dans les
autres pièces du local, une assistante
sociale reçoit les personnes qui en font
la demande, à côté d’un cabinet médi-
cal où un médecin assure une consul-
tation. Enfin, plusieurs ordinateurs
sont à disposition pour consulter

Une « salle de shoot » à Vancouver (Canada), où ce type de structure est légal. DR

En plein Paris, le 19 mai, une
«salle de shoot» a ouvert pen-
dant quelques heures ! Exis-
tant dans de nombreux pays,

ce type de salle est désigné par l’Ob-
servatoire européen des drogues et
des toxicomanies sous le sigle SCMR,
pour « Structure d’accueil avec pos-
sibilité de consommer à moindre
risque des drogues psychoactives illi-
cites ». Installée dans les locaux de
l’association Asud (Auto-support
d’usagers de drogues) à l’occasion de
la Journée mondiale de lutte contre
les hépatites, cette salle « de démons-
tration » – symbolique car illégale
en France – a vu le jour à l’initiative
d’un collectif (1) regroupant, outre
ASUD, les associations de malades
Act Up-Paris (lutte contre le sida) et
SOS Hépatites, rejointes par Gaia
(structure issue de Médecins du
monde travaillant en direction des
usagers de drogues) et surtout l’im-
portante Anitea (Association natio-
nale des intervenants en toxicomanie
et addictologie). Des personnalités
avaient en outre apporté leur soutien
à l’initiative, dont le professeur
Lowenstein, président de SOS Addic-
tions, la sociologue Anne Coppel, pré-
sidente d’honneur de l’Association

Il s’agissait
d’abord 
de rappeler 
la dramatique
épidémie
d’hépatite C parmi
les usagers de
drogues.



urgence sanitaire et sociale. Le doc-
teur Anne François, qui travaille à
Quai9, dont se sont inspirés les orga-
nisateurs de la salle de shoot pari-
sienne, a fait le déplacement à Paris
pour expliquer la réussite du travail
des salles de consommation en Suisse
en matière de santé publique mais
aussi de lutte contre l’exclusion des
usagers de drogues dans la vie sociale.
Elle souligne qu’il a fallu un « cer-
tain courage politique»au début pour
convaincre de l’utilité de telles struc-
tures. Entièrement financé par l’État,
Quai 9 constitue d’abord une véri-
table « aide à la survie»pour des per-
sonnes extrêmement précarisées. Si
l’extrême droite a d’abord organisé
une violente campagne contre l’ou-
verture d’un « shootoir », qui allait
devenir un « lieu d’incitation » à la
consommation de drogues, le nom-
bre d’utilisateurs est toujours resté
stable. Mais ce sont en fait les rive-
rains qui ont rapidement admis son
utilité : les usagers de drogues ont qua-
siment disparu des rues et des cages
d’escalier durant les heures d’ouver-
ture de Quai 9. À tel point que cer-
taines des voix les plus conservatrices
réclament aujourd’hui une ouverture
24 h/24 ! Or les médecins et les édu-
cateurs de la structure y sont oppo-
sés : « Il ne s’agit pas d’exclure les usa-
gers de drogues de la ville », explique
Anne François. « Au contraire, nous
formons avec des équipes mixtes, de
salariés et d’usagers, les concierges
à bien réagir face à une personne en
train de consommer. D’autre part,
nous offrons un petit job à des usa-
gers qui partent en équipe pour ramas-
ser les seringues et les déchets liés à
la consommation dans les rues : les
habitants voient ainsi qu’ils s’inves-
tissent dans la vie de la cité. Et les ten-
sions dans le quartier se sont nette-
ment apaisées. » Mais, surtout, le
système de soins suisse, parmi les meil-
leurs du monde, a obtenu, grâce à une
palette d’outils multiples, des résul-
tats impressionnants en termes de
baisse des overdoses (rarissimes
aujourd’hui) et des contaminations
par le VIH et les hépatites.
Devant le retard français, les militants
associatifs du collectif demandent
aujourd’hui que la France institue
un « projet cohérent en termes de santé
publique et de politique de la ville »
en prenant exemple sur ses voisins
parce que, face aux épidémies, « le
temps presse ». C’est pourquoi l’ini-
tiative parisienne du 19 mai voulait
d’abord « bousculer les mentalités ».
Le chemin sera sans doute encore long.

_Olivier Doubre
(1) cf. www.asud.org ou www.actupparis.org
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L’affaire illustre, hélas, le climat
social actuel. Les acteurs en sont
douze travailleurs maliens sans
papiers, le gouvernement – et son

représentant, le préfet –, et la direction
d’une entreprise de 66 salariés, Canal
Toys, installée au Blanc-Mesnil (Seine-
Saint-Denis). Une entreprise qui condi-
tionne et commercialise des jouets, pour
la plupart en provenance de Chine. 
D’un côté, une direction cynique qui
reconduit des contrats à durée détermi-
née et licencie hors de toute légalité ; de
l’autre, une politique ultrarestrictive de
régularisation. Entre les deux, des
hommes tenus dans une double préca-
rité par leur employeur, qui leur refuse
une embauche en bonne et due forme,
et par le gouvernement, qui rejette leurs
demandes de régularisation. Pour la direc-
tion, ces sans-papiers sont une aubaine
parce qu’ils sont fragilisés par leur absence
de statut, et prêts, en principe, à accep-
ter toutes les conditions qui leur sont
imposées. Normalement, ils ne devraient
guère faire de bruit en cas de licencie-
ments. Histoire, hélas, connue. Mais l’af-
faire, cette fois, a tourné autrement. Elle
commence en décembre dernier lorsque
ces travailleurs maliens apprennent qu’ils
ne seront pas repris. Un plan social qui
spécule sur la peur de salariés en situa-
tion irrégulière. 
Mais, pour une fois, ces travailleurs sans
droits ni statuts, dont certains sont en
France depuis quatorze ans, et tous au
moins depuis plus de cinq ans, ne vont
pas s’en laisser conter. La résistance tarde
à s’organiser, mais elle prend forme vrai-
ment en avril lorsque les salariés écon-
duits décident, soutenus par la CGT et
Solidaires, d’occuper la rue, devant l’en-
treprise. Les manifestations de solidarité
se multiplient. Militants et responsa-
bles d’Alternative libertaire, du Mrap,
du NPA, du PC, des Verts, et de nom-
breux citoyens du voisinage ou de plus
loin, sont venus devant Canal Toys.
L’occupation sera finalement victorieuse.
Les douze manutentionnaires maliens
viennent de reprendre le travail. Ils ont
obtenu des contrats à durée indétermi-
née pour accomplir des tâches de toute
façon indispensables à l’entreprise : le
déplacement d’énormes palettes de jouets.
Mais ils restent aujourd’hui encore sous
la menace des services gouvernementaux.

_Alain Lormon

Les « Canal Toys » ont gagné !

EMPLOI L’édifiante histoire de douze Maliens d’une entreprise du Blanc-Mesnil,
victimes d’une situation de double précarité.

Ces travailleurs sans-papiers ont occupé la rue devant l’entreprise qui
les avait licenciés… et ont pu être réintégrés. JOSS DRAY


